


Notre commune historiquement jumelée avec la ville de 
Saint-Michel Des Saints au Québec fête cette année les 20 ans du jumelage.  

 

A cette occasion une délégation canadienne va être accueillie du 19 au 28 août. 
 

 La cérémonie officielle se déroulera le vendredi 22 avec une visite de notre mairie et l'inauguration 
« jumelée » de la place Saint-Michel Des Saints, lors de cette dernière une plaque 

explicative de leur collectivité québécoise sera dévoilée. 
 

Nous vous invitons donc si vous le souhaitez à être présent à ce moment officiel impor-
tant pour le jumelage, mais également à décorer vos habitats ou devantures aux couleurs 

ou symboles de nos « cousins ». 
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CCCONCOURSONCOURSONCOURS   DEDEDE   PÉTANQUEPÉTANQUEPÉTANQUE   DDD’’’ÉTÉÉTÉÉTÉ 
 

Jeudi 3  � Comité de Jumelage 
Mardi 8 � Dauphins Saint-Varentais 
Jeudi 10 � ACCA 
Jeudi 17 � Le Rayon 
Mardi 22 � FNATH 
Jeudi 24 � La Pêche 
Mardi 29 � USSV 
Jeudi 31 � CSC 
 

Mardi 5 � JSP 
Jeudi 7 � Donneurs de Sang 
Mardi 12 � Les Frelons 
Mardi 19  � Les Pieds d’Vignes 
Jeudi 21 � Comité Cycliste Saint-Varentais 
 

LES CONCOURS DÉBUTERONT À 19 H, 
AU STADE DE LA GRANDE VERSENNE. 
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PPPPRÉSENCERÉSENCERÉSENCERÉSENCE    DEDEDEDE    MÉRULESMÉRULESMÉRULESMÉRULES    

Les mérules sont des champignons qui s’attaquent aux boiseries dans les bâtiments présentant un excès d’hu-
midité. Ces champignons sont les plus dangereux car ils ont moins besoin d’eau que les autres. De plus ils sont 
capables de transporter cette eau au travers des murs, ce qui permet d’agir plus vite et de façon plus étendue. 
Ils se développent derrière les plinthes, les planchers, les charpentes… où ils dégradent entièrement les bois 
humides.  
 

La loi ALUR instaure un dispositif de lutte contre les mérules. Cette loi prévoit un dispositif d’information, 
s’articulant autour des connaissances et des caractéristiques locales de développement du champi-
gnon. 
 

Les occupants ou à défaut les propriétaires d’immeubles bâtis sont soumis à une obligation de déclaration 
en mairie dès qu’ils ont connaissance de la présence de mérules. Les communes identifient, sur la base de 
ces déclarations, les zones de présence d’un risque de mérules par délibération du conseil municipal. 

ÉÉÉÉCOLECOLECOLECOLE    DEDEDEDE    MUSIQUEMUSIQUEMUSIQUEMUSIQUE    MUNICIPALEMUNICIPALEMUNICIPALEMUNICIPALE    

Inscription à l’école de musique municipale 
Saison 2014 - 2015 

 

Les cours de solfège et d’instruments de musique 
(piano, guitare, batterie) débuteront début septem-
bre 2014. 
 

Pour toute nouvelle inscription ou pour tout autre 
renseignement, vous pouvez contacter : 
Mme Martine BOINOT au 05 49 96 41 52 

LLLLOCATIONOCATIONOCATIONOCATION    DESDESDESDES T T T TIVOLISIVOLISIVOLISIVOLIS    

Pour information, les tivolis, installés à l’ancien 
camping, peuvent être loués jusqu’à la fin du mois 
d’octobre.  
 

Les réservations se font à la 
mairie de Saint-Varent 
� : 05 49 67 62 11. 
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CCCCOMMOMMOMMOMM’ ’ ’ ’ GÉNÉRATIONSGÉNÉRATIONSGÉNÉRATIONSGÉNÉRATIONS    

Le service Comm’GénérationS de la Communauté de Communes du Thouarsais a pour objec-
tif  de garantir un lien social de la personne retraitée.  
 

Des animations sont proposées régulièrement, elles permettent de faire des rencontres, de partager des mo-
ments conviviaux, de découvrir le territoire, de participer à des actions culturelles… 
 

Voici le programme de l’été :  

L’inscription est obligatoire pour chaque animation. Si vous n’avez pas de moyen de transport, il est possible 
d’aller vous chercher, moyennant une participation de 2,40 €.  

Renseignements auprès d’Elisabeth et Jessica au 05 49 67 56 10. 

Date Horaire Animations Lieu Tarif 

Jeudi 10 juillet 15h Après-midi convivial avec café gourmand Étang de la Bourrelière 3,20 € 

Mercredi 23 juillet 14h45 
Démonstration danse de salon avec le 
groupe ADRA 

Résidence l’Orée des 
Bois à Oiron 

16 € 

Mardi 5 août ou 
Jeudi 21 août 

11h45 Restaurant « Le Relais des Deux Tours » Bouillé-Saint-Paul 16 € 

Mardi 12 août 15h Visite commentée de l’abbatiale  Saint Jouin de Marnes Gratuit 

PPPPASSERELLEASSERELLEASSERELLEASSERELLE « « « «    LLLLAAAA P P P PETITEETITEETITEETITE M M M MÉLANIEÉLANIEÉLANIEÉLANIE    »»»»    

La passerelle installée vers le pont, sur la route de Pierrefitte, aura pour nom : « La Petite 
Mélanie ». Le comité de rédaction du bulletin recherche tous documents et photos sur 
l’histoire et l’origine de la « Petite Mélanie » qui, autrefois, était une locomotive.  
 

Si vous connaissez des anecdotes ou si vous avez en votre possession des documents, 
veuillez contacter la médiathèque municipale au 05 49 67 54 41. 
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L’L’L’L’ÉTÉÉTÉÉTÉÉTÉ    ÀÀÀÀ    LALALALA    MÉDIATHÈQUEMÉDIATHÈQUEMÉDIATHÈQUEMÉDIATHÈQUE    MUNICIPALEMUNICIPALEMUNICIPALEMUNICIPALE    

Pendant la période estivale, la médiathèque municipale reste ouverte et les horaires d’ouverture res-
tent identiques, à savoir le mardi de 16h à 18h, le mercredi de 10h à 12h et de 14h à 18h, le jeudi de 
16h à 18h, le vendredi : 10h30 à 12h et de 14h à 18 et le samedi de 9h à 12h. 
 

Pour la deuxième année, divers jeux de sociétés, pour petits et grands, sont mis gratuitement à vo-
tre disposition, pour passer d’agréables moments. Ces jeux ne peuvent pas être empruntés. 
 

Deux expositions seront également mises en place. La première est consacrée aux travaux réalisés par les élèves 
de l’école élémentaire de la Joyette sur la sélection du « Prix des Incorruptibles ». La seconde est dédiée aux 
« Mangas ». Cette exposition s’adresse à un public débutant et curieux de découvrir cette culture, avec la pré-
sentation de nombreux livres et la possibilité de s’initier aux dessins mangas. 
 

Renseignements à la médiathèque municipale au 05 49 67 54 41 ou bibliothequestvarent@wanadoo.fr  

RRRRYTHMESYTHMESYTHMESYTHMES    SCOLAIRESSCOLAIRESSCOLAIRESSCOLAIRES    

Les nouveaux rythmes scolaires seront mis en place dès la rentrée scolaire, pour les élèves 
de maternelle et d’élémentaire. Dès à présent, les familles concernées peuvent pré-inscrire 
les enfants aux ateliers, aux jeux libres encadrés, à l’accueil périscolaire... 
 

Le CSC est disponible pour répondre à vos questions et procéder aux pré-inscriptions. 
 

Informations, renseignements et inscriptions : Mairie au 05 49 67 62 11 
CSC - 15 place du 14 juillet - 79330 Saint-Varent 

� : 05 49 67 52 80 - � : contact.saintvarent@csc79.org - � : www.saintvarent.csc79.org 



Nous souhaitons àNous souhaitons àNous souhaitons àNous souhaitons à    

 tous nos fidèles tous nos fidèles tous nos fidèles tous nos fidèles    

lecteurs delecteurs delecteurs delecteurs de    

BONNES VACANCESBONNES VACANCESBONNES VACANCESBONNES VACANCES    

CitationCitationCitationCitation    
    

««««    Les vacances : Les vacances : Les vacances : Les vacances :     
des loisirs qui se répètent.des loisirs qui se répètent.des loisirs qui se répètent.des loisirs qui se répètent.    »»»»    

    

Jean Adrian, Jean Adrian, Jean Adrian, Jean Adrian,     
AuteurAuteurAuteurAuteur 

« Le Novihéria » 
Bulletin communal rédigé par les membres de la commission 

« information et communication » 
Pour le bulletin du mois de septembre 2014, 

les associations devront transmettre leurs informations à la mairie  
ou à la médiathèque avant le 15 août 2014. 

Mairie : 05 49 67 62 11 - villesaintvarent@wanadoo.fr 
Médiathèque : 05 49 67 54 41  -  bibliothequestvarent@wanadoo.fr 

Site Internet : www.saintvarent.fr 
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NNNNOUVELLEOUVELLEOUVELLEOUVELLE    SOCIÉTÉSOCIÉTÉSOCIÉTÉSOCIÉTÉ    

Dimanche 31 août 2014 
 

FÊTE DANS LE PARC DE LA MAISON DE RETRAITE DE 
SAINT-VARENT, organisée par les « Amis du Grand Chêne » 

 

Programme :  
 

� 10h30 : Messe sous le chapiteau. 
� 12h : Repas (8 € / adulte et 4 € / enfant). 
� L’après-midi : Fête champêtre avec le groupe folklorique les « Migaillères » de la 

Chataigneraie et le « Rayon de Saint-Varent ». Concours de palets et stands divers. 
 

Réservations et renseignements : Michel CHATAIGNIER au 05 49 96 47 65. 

Vendredi 19, samedi 20 et 

Dimanche 21 septembre 2014 
 

JOURNÉES DES CRÉ
’ACTIVES 

Samedi 6 septembre 2014 
 

DÉCOUVERTE DES SPORTS  :  judo, tennis, football, natation, basket, tennis de table au complexe “Alain Bossay”. 

EEEEEEEETTTTTTTT        SISISISISISISISI        ONONONONONONONON        SORTAITSORTAITSORTAITSORTAITSORTAITSORTAITSORTAITSORTAIT… E… E… E… E… E… E… E… ETTTTTTTT        SISISISISISISISI        ONONONONONONONON        SORTAITSORTAITSORTAITSORTAITSORTAITSORTAITSORTAITSORTAIT........................        

État civil 
 

Est arrivé dans un foyer Saint-Varentais : 
 

TIMOTHÉ, le 3 avril 2014, au foyer de 
M. Adrien GOUSSÉ et Mme Virginie MATHIS 

Le Comité de rédaction profite aussi des vacances estivales. 

Le prochain bulletin reviendra à la rentrée. 

« Idéco.S.C » est une nouvelle entreprise d’aménagement et de rénovation, extérieur et intérieur, isolation et 
cloisons, récemment installée à Chauffour, près du Chillou. 
 

Stéphane CHATRY a une grande expérience dans la rénovation. Aujourd’hui pour sa société, il utilise des ma-
tériaux comme le béton ciré, l’enduit à la chaux, le béton imprimé… et apporte à vos projets de rénovation une 
touche personnelle et unique. 
 

Nous lui souhaitons beaucoup de réussite. 
 

Renseignements : Sarl IDECO.S.C - Stéphane CHATRY  
 Chauffour - 79330 Saint-Varent 

� : 06 23 56 76 94   -   � : www.ideco-sc.fr  -  � : ideco.sc.79@gmail.com  


